Fiche d’auto-évaluation desChef d’agrès 1 équipe SPV mission SR
	
	A
	B
	C
	D

	SE SITUER DANS SON ENVIRONNEMENT 

	Les responsabilités du chef d’agrès une équipe

Les pouvoirs de police

Les obligations administratives et réglementaires spécifiques

(ouvertures de portes, décharges …)

Les différents partenaires (SAMU, police …)
	
	
	
	

	S INTEGRER DANS UNE CHAINE OPERATIONNELLE

	Organisation opérationnelle du département

Rôle du chef d’agrès une équipe

DOS / COS

La chaîne de commandement

Le cadre d’ordres
Les comptes-rendus
	
	
	
	

	ADOPTER UNE CONDUITE ADAPTEE AVEC LES MEDIAS

	Obligations professionnelles

Prise en compte des médias

Les éléments à communiquer

	
	
	
	

	UTILISER LES OUTILS CARTOGRAPHIQUES

	Itinéraire

Cartes, parcellaires et plans ER

Les signes conventionnels

	
	
	
	

	ELABORER ET TRANSMETTRE UN MESSAGE 

	Organisation des transmissions

Les différents messages en opération

Rédaction, forme et contenu
	
	
	
	

	FAIRE APPLIQUER LES REGLES DE SECURITE COLLECTIVES ET INDIVIDUELLES

	Choix des EPI

Conduite opérationnelle des véhicules en situation d’urgence et

sécurité

Les risques particuliers (chimique, radiologique, électrique,inondations …) et les mesures conservatoires
	
	
	
	

	DIRIGER UN AGRES 1 EQUIPE

	La marche générale des opérations

Le commandement opérationnel

Déroulement d’une opération SR

       Conduite générale d’une opération de secours routiers

          Protection, balisage et dégagements d’urgence

          Calage

          Les lésions liées aux AVP

          Désincarcération (ouverture simple, césarisation, levage, écartement…)

          Cas particuliers de véhicules (TMD, PL, véhicules électriques, GPL, hybrides)

          Les règles de sécurité spécifiques aux secours sur route

          Les matériels spécifiques

          Matériels de forcement (pinces, écarteurs, cisailles

Définit la tactique opérationnelle
Dirige coordonne son équipe
Contrôle la mission des équipiers
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-  1/Guider son agrès jusqu’à la zone d’intervention

Recueillir les données de l’alerte

Gérer le départ

Acheminer l’équipe jusqu’au lieu de l’intervention

2/ Gérer une intervention en tant que COS ou sous l’autorité d’un COS

Réaliser les reconnaissances

Sécuriser l’intervention

Analyser la situation

Définir la tactique opérationnelle

Diriger, coordonner et contrôler les missions de l’équipe

        Conduite générale d’une opération de secours routiers

          Protection, balisage et dégagements d’urgence

          Calage

          Les lésions liées aux AVP

          Désincarcération (ouverture simple, césarisation, levage, écartement…)

          Cas particuliers de véhicules (TMD, PL, véhicules électriques, GPL, hybrides)

          Les règles de sécurité spécifiques aux secours sur route

          Les matériels spécifiques

          Matériels de forcement (pinces, écarteurs, cisailles

Demander les renforts

Assurer la coordination avec les centres opérationnels et de régulation

Veiller à la sécurité de l’équipage

S’insérer dans un dispositif opérationnel / se mettre à disposition d’un COS

3/ Rendre compte à sa hiérarchie

Transmettre les messages opérationnels

Réaliser les comptes rendus d’intervention

4/ Maintenir la capacité opérationnelle de son agrès

Contrôler le reconditionnement du véhicule

S’assurer de la remise en état des équipements de protection individuelle
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